
CLASSEMENTS & AFFECTATIONS 

DES ARBITRES DE LIGUE

SAISON 2021/2022

LES ARBITRES SONT CLASSES PAR ORDRE ALPHABETIQUE



DUCASSE Hugo AER

JABLONSKI Clément AER

MAHAOUDI Hakim AER

ROUMIER Maxime AER

HERGAULT Paul R1

SARRIEAU Matthieu R1

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AER PROMO

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



FAIVRE Aurélien AER

JOURDA Cyril AER

BISME Damien R1

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AER NON PROMO

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



HIRI Samy AER

MORISSON Jordan AER

QUERE Romain AER

BERTHELET Quentin R1

DE MATOS Mathieu R1

DEPREZ Alexandre R1

FRAPPREAU Antonin R1

LESCAUDRON Romain R1

BODIN Grégory R2

GANDOIS Mathieu R2

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 1 PROMO

2021/2022

Décision CRANOM Prénom



ATIA Zouhayer AER

GEORGES Johan R1

HUGUET Olivier R1

PLAINCHAMP David R1

AUMONT Alexandre R2

DESLIOT Sébastien R2

GINGREAU Julien R2

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 1 - GROUPE 1

2021/2022

NOM Prénom

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

Décision CRA



SEGUIN Nicolas AER

CARON Vincent R1

EL KHELOUANE Youssef R1

METZGER Arthur R1

BOUDIN Rodolphe R2

DE CASTRO Manuel R2

SAIDANI Ismail R2

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 1 - GROUPE 2

2021/2022

Décision CRA

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom



BERNARD Benjamin R1

MILLET Nicolas R1

ASMA Juba R3

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE A

2021/2022

Décision CRA

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom



COGULET Nicolas R1

LIEGEON Adrien R1

AL CHARIF Khaled R2

MARTINEZ Louis R2

CORDEIRO Guillaume R3

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE B

2021/2022

Décision CRA

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom



CHAIGNE Christophe R1

PONS Pascal R1

BETON Alexandre R2

PETIT Olivier R2

TERRADE Yann R2

VIEIRA OLIVEIRA Gabriel R2

GENDRAUX Guillaume R3

LOUIS EUGENE Laurent R3

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE 1

2021/2022

Décision CRA

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom



MARTINEZ Mickaël R1

SARRAUTE Romain R1

CHRISTY Cédric R2

JAUNEAU Bastien R2

TOUZANI Rachid R2

VILLATEAU Cyril R2

DAUBA Didier R3

HURST Laurent R3

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE 2

2021/2022

Décision CRANOM Prénom



MENARD Sylvain R1

MOURET Christophe R1

BONNEAU Laurent R2

CHALVIDAN Christophe R2

RIBEIRO Antonio R2

AHAMADA Anli R3

POTIER Jérôme R3

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE 3

2021/2022

Décision CRANOM Prénom



BONNET Bastien R2

CAKA Malsor R2

BOUBNAN Badr R3

BOUZIDI Adrien R3

BROSSEAU Paul-Henri R3

CHANTAL Maxime R3

ECH CHARRAT Mohamed R3

LEONARD Guillaume R3

PIPIER Julien R3

SANCHEZ Mathias R3

YALCINER Nurullah District

NOM Prénom

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE A

2021/2022

Décision CRA



PRADES Rémi R2

SALMERON Tristan R2

DAHAN Marouane R3

FERENBACH Pierre R3

GARDET Simon R3

JACOT Romain R3

LEITE Louis R3

MARION Yohan R3

DOURTHE Théo District

GHAZOUANI Rémy District

NOM Prénom

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE B

2021/2022

Décision CRA



MARY Flavien R2

NOEL Antoine R2

BERTHONNEAU Stevens R3

BRAMOUILLE Matthieu R3

COTTET Renal R3

FOSSOUL Mickaël R3

GUICHETEAU Olivier R3

LEBAS Johan R3

TROUBAT Damien R3

VALLET Damien R3

AZOUAGH Najib District

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 1

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



ANGIBAUD Jérôme R2

CHARON Gaël R2

BOUCHET Albert R3

BRUNETEAU Ludovic R3

DOS SANTOS Patrick R3

LABBEE Lionel R3

RICHARD Mathieu R3

SCHOEMAECKER Franck R3

VOUZELLAUD Christian District

NOM Prénom

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 2

2021/2022

Décision CRA



HADDOU Kader R2

MARCOMBE Guillaume R2

AMASMIR Saïd R3

BAYALA Alphone R3

BLANCHARD Arnaud R3

BOUGRINI Youssef R3

MERIOUA Hakim R3

RIVASSEAU Quentin R3

MADI ABDOU Zaou El Hak District

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 3

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



NJIKAM VENEMBOUO Jules R2

TOUPLIN Bruno R2

LAFOURCADE Arnaud R3

SAMARITANO Fabrice R3

SKALEJ Vincent R3

CHAKOUR Rachid District

DARAN Sylvain District

FOLZ Daniel District

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 4

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



BEN MABROUK Karim R2

LE BESQ Sébastien R2

BODIAN Amadou R3

CAKA Valmir R3

CAMARINHA Rui R3

SEIDNER Julien R3

GARCIA Arnaud District

OUFRASSI Zakaria District

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 5

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



BOURGEOIS Nicolas R2

DELAFORGE Cyrille R2

BASSENE Souleymane R3

BERTAUX Audric R3

DOS SANTOS Arnaldo R3

GASTOU Sébastien R3

KHIAL Camille R3

SCHELLEKENS Benoit R3

BELAICHI Khalid District

GLAUNEZ Jean-Luc District

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 6

2021/2022

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA



AMMARI Jamal R2

KOHLER Mathieu R2

BARROUILLET Loïc R3

BORDES Rémi R3

GNANHOUA Ludovic R3

LACROIX Loïc R3

LE TORTOREC Cédric R3

MARIE François R3

N'DIATH Moussa R3

ROJO Maxime District

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 7

2021/2022

Décision CRANOM Prénom



GICQUEAU Frédéric AAER

LEITE André AAER

MARCHALANT Lionel AAER

PALLARUELO Teddy AAER

RODRIGO Raul AAER

DESTRUHAUT Patrick AAR1

LAMARE Nicolas AAR1

MARTINEZ Julien District

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAER - GROUPE A

2021/2022

NOM Prénom Décision CRA



DUCLOSSON Olivier AAER

GOGCUN Seyfullah AAER

LAMONTAGNE J.-Christophe AAER

GRELLIER Julien AAR1

RIBEIRO Carl AAR1

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

NOM Prénom Décision CRA

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAER - GROUPE B

2021/2022



REY Nicolas AAER

ZAIDY Saad AAER

DRIOUACH Khalid AAR1

EL HASSAK Adil AAR1

LE GAL Stéphane AAR1

MARQUES Carlos AAR1

DAUSSEING Laurent AAR2

RICHOMME Pierre AAR2

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAR1 - GROUPE A

2021/2022

NOM Prénom Décision CRA



DENOIX Matthieu AAER

LAFAYE Joël AAER

GEMEAU Mathéo AAR1

ERISSE Sébastien AAR2

JAMALI Abderazak AAR2

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAR1 - GROUPE B

2021/2022

NOM Prénom Décision CRA



ABID Djaoued AAR1

PINEAU Laurent AAR1

BELLANDI Eric AAR2

BOUDIGUES Geoffray AAR2

CHAGRA Ahmed AAR2

EL GUENAOUI Abdellah AAR2

LADRAA Amine AAR2

ZIAD Hassan AAR2

MOUSTAOUI Abdelkader District

NOM Prénom

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAR2 - GROUPE A

2021/2022

Décision CRA



DUVAL Aymeric AAR1

PALMIER Sébastien AAR1

CHAIGNE Sébastien AAR2

FOUGEU Arnaud AAR2

GUICHETEAU Laurent AAR2

HEBERT Guillaume AAR2

LORANDIN Anthony AAR2

OUHALI Kamal AAR2

PRADINES Julien AAR2

TAMISIER Nicolas AAR2

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel 

devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour 

de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

AAR2 - GROUPE B

2021/2022

NOM Prénom Décision CRA



AIT SAID Idir R3

BECK Tanguy R3

BENITO Paul R3

BOSCHER Loic R3

BOUTET Corentin R3

CUEFF PLAULT Léandre R3

DE JESUS PEDREIRO Nicola R3

DERGUTI Léotrim R3

FERREIRA Eddy R3

GHEDHAB REMBLIERE Sabri R3

GUILLEBAULT Maxence R3

HIRIGOYEN Yonn R3

KOSICA Maxence R3

LE BASTARD Julien R3

PERETTI Mateo R3

RAGER Paul R3

ROUGIER Valentin R3

SERRET Adrien R3

VIDAL Leo R3

BREMAUD Logan JAR 3

MARLIER Lucas JAR 2

ROLLIN Youenn JAR 2

SAINT PIERRE Louis JAR 3

FONTENIL Benoit AAR2

LACOSTE Benjamin AAR2

SECK IBRAHIM Kenzo AAR2

CARTAIS Antoine District

SARDET Thomas District

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant la 

Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 

de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

PASSERELLES JAR

2021/2022

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

NOM Prénom Décision CRA



JOURDAN Alexandre R3

MARI Nathan R3

DESFACHELLES Romain AAR2

BEAMONTE Marion JAR

CABANNES Clément JAR

CHABOSSEAU Hugo JAR

DA COSTA Rémi JAR

GILLES Fridolin JAR

GYR Malo JAR

PUYALT Ruben JAR

RIPPE Quentin JAR

TEYTAUD Tom JAR

PISSONDES Florian JAD

NOM Prénom Décision CRA

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES DISTRICTS DETECTES

2021/2022



AYATE Hamid Cand R3

BENAID Mohammed Cand R3

BERGER Kévin Cand R3

BOILEAU Christophe Cand R3

BOLONGE BOYEYE Jonathan Cand R3

BUSATO Aurélien Cand R3

BUSSONNAIS Thomas Cand R3

CAMPOS Yohan Cand R3

COUT Christophe Cand R3*

DA SILVA José Cand R3*

DEGNON Mawuena Rémi Cand R3

DEMANUELLI Romain Cand R3

DESSIMOULIE Jimmy Cand R3

GASSANT Johnson Cand R3

GRELIER Mathieu Cand R3

KHALIFI Brahim Cand R3*

LABETOULLE Virginie Cand R3*

LALANNE Franck Cand R3

LYAZIDI Camille Cand R3

MOREAU Grégory Cand R3

PORCHAIRE Simon Cand R3*

PORCHER Morgan Cand R3

RIBETTE Antoine Cand R3

SEBBANI Sophian Cand R3

VENANCI Alexandre Cand R3

DIALLO Alpha Bappa District

* Sous réserve de validation des tests physiques

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant la 

Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 

de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

CANDIDATS R3 

2022/2023

Décision CRANOM Prénom



AUTIN Thierry Cand AAR2*

DESCHAMPS Joris Cand AAR2*

GALICHET Thibault Cand AAR2

GINDRAU Lisa Cand AAR2

HALLE Lorenzo Cand AAR2*

MIGOT Frédéric Cand AAR2*

NIERICHLO Ingrid Cand AAR2

RICHARD Stéphane Cand AAR2

* Sous réserve de validation des tests physiques

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

CANDIDATS AAR2

2022/2023

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

Décision CRANOM Prénom



BGHIYEL AHOCAL Aya Cand JAR

COURTADIOU Thibault Cand JAR

COUTURIER Morgan Cand JAR

DAUTRICHE Coralie Cand JAR*

DUCOULOMBIER Timothé Cand JAR

DURAND Emma Cand JAR*

FORGAS Dorine Cand JAR*

GAUTREAU Julien Cand JAR

HASSAN Justin Cand JAR

HERRY Rayan Cand JAR

JULLIARD Clément Cand JAR

LABORDE Samuel Cand JAR

LAMARE Ynes Cand JAR*

MARTIN Mattéo Cand JAR

PAPIN Axel Cand JAR

PEREZ Iban Cand JAR

PISSY Mael Cand JAR

QUENIART Leeloo Cand JAR

RIET Julien Cand JAR

ROUDIER Clément Cand JAR

TSOURI BEN TSOURI Nawel Cand JAR

BOUCHERAT Maxence District

CHAMBERAUD Sacha District

CLAVEAU Hugo District

LYAMOURI Kalya District

PERETTI Enzo District

* Sous réserve de validation des tests physiques

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

CANDIDATS JAR

2022/2023

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant la 

Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 

de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

Décision CRANOM Prénom



BOULEAU Patrick Cand FR2*

GUIGNARD Benoit Cand FR2*

LEFEVRE Benoit Cand FR2*

MARQUET Quentin Cand FR2

ROSE Philippe Cand FR2

WOJTKO Didier Cand FR2

ZELLER Dylan Cand FR2*

* Sous réserve de validation des tests physiques

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

CANDIDATS FUTSAL

2022/2023

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

Décision CRANOM Prénom



AUBOURG Alice R2

BALDE DIALLO Oumou Sadio AAR1

BARBOTIN Marina AAER

BEAMONTE Marion Cand JAF

BERLUREAU Priscilla ARF2

BOUTI Naouel ARF1

GROUFFIER Alexia Cand FFE2

HANSAL Mariem R3

HOORNAERT Priscilla ARF1

KOCHER Agathe Cand FFE2

LAFARGE Barbara AAR2

MALLEVAES Clara ARF1

MAUSSANT Coralie ARF1

NIERICHLO Emeline ARF1

PERROGON Chloé ARF1

PLA Olympe R3

PLAINCHAMP Elina ARF1

VOZMEDIANO R. Marta AAR1

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES

ARBITRES FEMININES

Dans le cadre de l’article 9 du Statut de l’Arbitrage et conformément à l’article 190 des Règlements 

Généraux, la présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant 

la Commission Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique.

Décision CRANOM Prénom


